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(54)  Sommier  déformable  à  profil  ergonomique 

(57)  Le  sommier  est  constitué  d'un  ensemble  sou- 
ple  (3,  4,  14)  servant  de  support  à  un  matelas,  qui 
s'étend  sur  toute  la  longueur  du  sommier,  et  qui  repose 
sur  des  supports  profilés  (8,  1  5)  dont  la  face  supérieure 

est  ergonomique  et  arrondie.  Les  supports  soulèvent  le- 
dit  ensemble  au-dessus  du  socle  rigide  (2)  pour  que  les 
bandes  flexibles  (3)  de  l'ensemble  souple  s'appliquent 
sur  ces  supports  profilés  et  épousent  leur  profil  arrondi. 

Application  aux  sommiers  déformables. 
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Description 

L'invention  se  rapporte  à  un  sommier  déformable  à 
profil  ergonomique  dont  les  plans  de  couchage  sont 
constitués  d'un  unique  élément  support  qui  est  souple 
dont  au  moins  la  tête  et  le  pied  sont  relevables  pour 
prendre  une  forme  optimale  en  vue  du  confort  de  l'utili- 
sateur. 

Les  sommiers  articulés  connus,  notamment  les 
sommiers  à  lattes,  comportent  un  certain  nombre  de 
parties  indépendantes  inclinables  qui  pivotent  par  rap- 
port  à  un  cadre  fixe  et  par  rapport  à  leurs  parties  voisines 
et  qui  permettent  à  la  partie  couchage  de  prendre  des 
inclinaisons  voulues  en  fonction  de  la  position  de  relaxa- 
tion  recherchée.  Les  parties  articulées  sont  mises  en 
mouvement  par  un  ou  des  moteurs  électriques  qui  mo- 
difient  leur  orientation  par  l'intermédiaire  de  bielles  et  de 
leviers  pivotants.  L'usage  le  plus  courant  de  ces  som- 
miers  consiste  à  relever  la  partie  buste,  c'est-à-dire  la 
tête  du  sommier  pour  que  l'utilisateur  se  trouve  en  po- 
sition  semi-assise  lui  facilitant  par  exemple  la  lecture. 

Chacune  de  ces  parties  indépendantes  constitue 
un  élément  rigide  d'un  plan  de  couchage  et  quand  cer- 
taines  d'entre  elles  sont  relevées,  il  subsiste  entre  les 
plans  voisins  des  inflexions  qui  nuisent  au  confort  de  la 
literie  malgré  la  présence  du  matelas  qui  les  atténue. 

1  1  est  apparent  que  la  forme  optimale  que  l'on  puisse 
donner  à  un  sommier  pour  un  meilleur  confort  de  l'utili- 
sateur,  serait  une  forme  continue,  sans  lignes  brisées, 
qui  épouserait  les  lignes  du  corps  humain  quel  que  soit 
le  degré  de  levage  de  la  tête  ou  du  pied  de  lit. 

La  Demanderesse  a  trouvé  à  cela  une  solution  qui 
consiste  à  remplacer  les  parties  inclinables  indépen- 
dantes  connues,  par  un  unique  élément  souple  servant 
de  support  au  matelas  qui  s'étend  sur  toute  la  longueur 
du  sommier,  et  qui  repose  lui-même  sur  des  organes  de 
relevage  qui  sont  avantageusement  des  profilés  ergo- 
nomiques  dont  la  courbure  correspond  à  la  forme  opti- 
male  recherchée  pour  la  relaxation  du  corps  humain. 

L'invention  a  donc  pour  objet  un  sommier  déforma- 
ble  à  profil  ergonomique  dont  la  partie  buste  et/ou  la  par- 
tie  jambe-pied  est  relevable  à  des  hauteurs  variables 
par  des  organes  articulés  manoeuvrés  par  au  moins  un 
moteur  ledit  sommier  étant  constitué  d'un  ensemble 
souple  servant  de  support  à  un  matelas,  qui  s'étend  sur 
toute  la  longueur  du  sommier,  et  qui  repose  sur  des  or- 
ganes  de  relevage  aptes  à  maintenir  l'ensemble  souple 
à  la  hauteur  voulue  et  avec  une  courbure  continue  à  pro- 
fil  ergonomique. 

Selon  une  caractéristique  principale  de  l'invention, 
l'ensemble  souple  est  formé  de  deux  bandes  latérales 
flexibles  entre  lesquelles  s'étendent  des  lattes  rigides 
ou  souples,  engagées  dans  des  embouts  fixés  de  place 
en  place  sur  les  bandes,  et  qui  reposent  sur  un  socle 
rigide. 

En  variante,  l'ensemble  souple  est  formé  de  deux 
chaînes  à  maillons  rigides  articulés  entre  eux. 

Selon  une  autre  variante,  l'ensemble  souple  est  for- 

mé  d'une  unique  surface  souple  couvrant  toute  la  lar- 
geur  du  lit,  au  dessus  de  laquelle  s'étendent  des  lattes 
engagées  dans  des  embouts  fixés  à  ladite  surface  sou- 
ple. 

s  Plus  précisément,  les  organes  de  relevage  de  l'en- 
semble  souple  sont  constitués  de  supports  profilés  dont 
la  face  supérieure  est  arrondie  et  des  bras  pivotants  en 
appui  sous  la  face  inférieure  desdits  supports  profilés 
les  soulèvent  au-dessus  du  socle  rigide  pour  que  les 

10  bandes  flexibles  s'appliquent  sur  eux  et  épousent  leur 
profil  arrondi. 

Avantageusement  le  support  profilé  de  la  partie 
buste  du  sommier  présente  une  face  supérieure  ergo- 
nomique  de  forme  arrondie  à  concavité  tournée  vers  le 

15  haut.  Il  porte  aussi  deux  ergots  guidés  dans  une  rampe 
circulaire  à  concavité  tournée  vers  le  haut  disposée  à 
proximité  du  centre  du  sommier,  sous  son  socle.  On 
peut  aussi  utiliser  tout  autre  système  capable  de  créer 
virtuellement  ou  réellement  un  axe  d'articulation. 

20  Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  le 
support  profilé  de  la  partie  jambe-pied  du  sommier  pré- 
sente  une  face  supérieure  ergonomique  de  forme  arron- 
die  dont  une  première  partie  est  à  concavité  tournée 
vers  le  haut,  suivie  d'une  partie  à  concavité  tournée  vers 

25  le  bas. 
En  variante  de  réalisation,  les  organes  de  relevage 

de  l'ensemble  souple  du  côté  jambe-pied  du  sommier 
sont  constitués  d'au  moins  deux  leviers  pivotants  en  ap- 
pui  sous  la  bande  souple,  leviers  dont  les  extrémités 

30  coudées  au  niveau  de  leurs  pivots  sont  reliées  entre  el- 
les  par  une  bielle  de  renvoi. 

D'autres  caractéristiques  particulières  et  avantages 
de  l'invention  ressortiront  de  la  description  suivante 
d'exemples  de  réalisations  qui  doivent  être  considérés 

35  de  façon  non  limitative  et  qui  font  référence  aux  dessins 
annexés  qui  représentent  : 

Figures  1  et  2  des  vues  en  élévation  d'un  sommier 
déformable  respectivement  en  position  plane  et  en  po- 
sition  relevée. 

40  Figures  3  et  4  des  vues  en  élévation  d'une  variante 
de  réalisation  de  la  partie  jambe-pied  respectivement  en 
position  plane  et  en  position  relevée. 

On  voit  sur  les  figures  1  et  2  le  châssis  fixe  1  d'un 
lit,  équipé  de  cornières  latérales  s'étendant  sur  toute  la 

45  longueur  du  châssis,  qui  constituent  le  socle-support  ri- 
gide  2  du  sommier  déformable.  Ce  dernier  est  constitué 
de  deux  bandes  latérale  flexibles  3  qui,  dans  la  position 
représentée  à  la  figure  1  reposent  horizontalement  sur 
le  socle  2.  Sur  ces  bandes  sont  fixés  de  place  en  place 

so  à  intervalles  réguliers  ou  non  des  embouts  4  destinés  à 
recevoir  des  lattes  transversales  non  représentées  sur 
lesquelles  repose  le  matelas.  Une  latte  1  4  de  plus  gran- 
de  largeur  est  en  outre  prévue  entre  les  bandes  3  à  cha- 
que  extrémité. 

55  La  partie  buste  du  sommier  est  représentée  à  gau- 
che  des  figures  et  la  partie  jambe-pied  est  à  droite.  A 
proximité  du  centre  du  sommier  sous  chaque  cornière 
formant  le  socle  2  est  fixée  une  rampe  circulaire  5  dont 

2 
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la  concavité  est  tournée  vers  le  haut.  La  rampe  est  creu- 
sée  latéralement  d'une  rigole  6  servant  de  guide  à  deux 
ergots  7  montés  à  l'extrémité  d'un  support  profilé  8  qui 
se  développe  sous  le  socle  jusqu'à  l'extrémité  gauche 
du  sommier  (figure  1  ).  En  variante  de  la  rampe  circulaire 
et  des  ergots,  on  pourrait  aussi  utiliser  tout  autre  systè- 
me  capable  de  créer  virtuellement  (système  de  bielles..) 
ou  réellement  un  axe  d'articulation. 

On  remarquera  que  ledit  profilé  8  présente  une  face 
supérieure  arrondie  très  ergonomique  à  concavité  tour- 
née  vers  le  haut.  1  1  y  a  de  chaque  côté  du  lit  un  tel  support 
profilé  qui  se  trouve  donc  au-dessous  de  la  bande  flexi- 
ble  3,  et  une  latte  fixe  9  relie  l'extrémité  de  chacun  des 
profilés. 

Par  ailleurs,  sur  le  châssis  fixe  est  montée  transver- 
salement  une  barre  de  commande  10  entraînée  en  ro- 
tation  par  un  levier  moteur  11  sous  l'action  d'un  moteur 
non  représenté. 

Sur  chaque  extrémité  de  la  barre  1  0  est  fixé  un  bras 
1  2  terminé  par  un  galet  1  3  qui  prend  appui  sous  le  sup- 
port  profilé  8. 

Lorsque  l'utilisateur  veut  assurer  le  relevage  de  la 
partie  buste,  le  moteur  fait  tourner  la  barre  1  0  qui  relève 
progressivement  les  bras  12.  Les  galets  13  assurent  le 
relevage  des  supports  profilés  8  ;  ce  mouvement  de  pi- 
votement  entraîne  le  déplacement  des  ergots  7  à  l'inté- 
rieur  de  la  rigole  6  jusqu'à  la  position  extrême  représen- 
tée  à  la  figure  2.  Du  fait  de  la  rampe  circulaire  5,  le  mou- 
vement  de  pivotement  de  chaque  support  profilé  8  est 
complété  par  un  coulissement  longitudinal  de  celui-ci  en 
direction  de  la  tête  de  lit. 

La  latte  fixe  9  dépasse  alors  de  la  latte  d'extrémité 
1  4  des  bandes  3,  ce  qui  permet  d'éviter  le  débordement 
du  matelas  par  rapport  au  sommier. 

Au  fur  et  à  mesure  de  la  rotation  des  supports  pro- 
filés  8  qui  sont  des  pièces  rigides,  les  bandes  flexibles 
s'appliquent  sur  ces  supports  et  épousent  leur  profil  ar- 
rondi.  Quel  que  soit  le  degré  de  relevage  le  buste  de 
l'utilisateur  est  parfaitement  maintenu  grâce  à  la  forme 
arrondie  du  sommier  et  du  matelas  qu'il  supporte.  Du- 
rant  ce  mouvement  les  galets  1  3  roulent  sous  les  parties 
inférieures  desdits  profilés. 

La  partie  jambe-pied  visible  à  droite  des  figures  dis- 
pose  également  de  supports  ergonomiques  15  dont  le 
profil  diffère  sensiblement  du  profil  8  dans  la  mesure  où 
il  montre  une  première  partie  AB  à  concavité  tournée 
vers  le  haut  suivie  d'une  partie  BC  à  concavité  tournée 
vers  le  bas.  Ces  deux  parties  correspondent  à  l'appui 
respectivement  des  cuisses  et  des  pieds  de  l'utilisateur. 
Le  support  profilé  1  5  visible  à  la  figure  1  en  position  ef- 
facée  sous  le  socle,  peut  pivoter  autour  d'un  axe  fixe 
horizontal  6  localisé  sensiblement  au  milieu  du  châssis 
près  de  la  rampe  circulaire  5.  Ledit  support  profilé  repo- 
se  par  sa  face  inférieure  sur  un  galet  1  7  monté  en  bout 
d'un  bras  pivotant  18  entraîné  en  rotation  par  une  barre 
transversale  de  commande  1  9,  également  manoeuvrée 
par  un  levier  moteur  20. 

Comme  pour  la  partie  buste,  le  relevage  du  support 

ergonomique  15  entraîne  le  déplacement  de  la  bande 
flexible  3  correspondante  qui  va  épouser  son  profil  com- 
me  on  le  voit  à  la  figure  2. 

Les  pièces  pivotantes  précédemment  décrites  sont 
s  avantageusement  disposées  des  deux  côtés  du  som- 

mier  de  façon  à  agir  simultanément  sur  les  deux  bandes 
flexibles  latérales  3. 

En  variante  de  réalisation  non  représentée,  les  ban- 
des  flexibles  3  sont  remplacées  par  des  maillons  rigides 

10  articulés  entre  eux  un  peu  à  la  manière  d'une  chaîne  de 
bicyclette.  Les  embouts  des  lattes  transversales  sont 
fixés  de  place  en  place  sur  les  maillons.  Ces  chaînes  à 
maillons  épousent  le  profil  des  supports  ergonomiques, 
tout  à  fait  comme  les  bandes  flexibles. 

15  L'utilisateur  peut  bien  évidemment  régler  à  sa  con- 
venance  et  indépendamment  la  partie  buste  et  la  partie 
jambe-pied  du  sommier  déformable. 

Quelle  que  soit  la  hauteur  donnée  auxsupports  pro- 
filés,  le  sommier  sera  toujours  en  appui  sur  des  parties 

20  arrondies  ne  présentant  pas  d'inflexion  ce  qui  améliore 
nettement  le  confort. 

Les  figures  3  et  4  illustrent  une  variante  de  réalisa- 
tion  de  la  partie  jambe-pied  du  sommier. 

Le  support  ergonomique  précèdent  est  remplacé 
25  par  des  leviers  de  commande  qui  exercent  une  précon- 

trainte  sur  la  bande  flexible.  Dans  le  cas  représenté  il  y 
en  a  deux.  Un  premier  levier  pivotant  21  est  entraîné  en 
rotation  par  une  barre  transversale  de  commande  22.  Il 
porte  à  son  extrémité  un  galet  23  qui  vient  en  appui  di- 

30  rectement  sous  la  bande  flexible  3.  Un  second  levier  pi- 
votant  24  s'articule  selon  un  axe  25  sur  l'extrémité  de  la 
bande  3,  et  peut  tourner  autour  d'un  point  fixe  26  soli- 
daire  du  châssis.  Les  extrémités  des  deux  leviers  21, 
24  coudées  au  niveau  de  leurs  pivots  sont  reliées  entre 

35  elles  par  une  bielle  de  renvoi  27. 
Dans  la  position  de  la  figure  3  les  leviers  pivotants 

se  trouvent  au-dessous  du  socle  support  rigide  2  sur  le- 
quel  repose  la  bande  flexible  3. 

Dès  qu'on  fait  agir  le  moteur  dans  le  sens  d'une  ro- 
40  tation  de  la  barre  de  commande  22,  le  levier  pivotant  21 

va  soulever  par  son  galet  23  la  bande  flexible  qui  s'in- 
fléchit  vers  le  haut.  Du  fait  de  la  bielle  de  renvoi  27,  le 
mouvement  se  transmet  à  l'autre  levier  pivotant  24  qui 
soulève  également  l'extrémité  de  la  bande  flexible.  Mais 

45  celle-ci  étant  solidaire  du  levier  par  l'axe  25  subira  une 
contrainte  qui  va  se  traduire  par  une  courbure  entre  son 
extrémité  et  le  galet  23  comme  on  le  voit  clairement  à 
la  figure  4.  La  précontrainte  exercée  entre  ces  deux 
points  d'appui  maintiendra  la  cambrure  arrondie  de  la 

50  bande  flexible  donnant  ainsi  à  la  partie  jambe-pied  du 
sommier  un  profil  ergonomique  équivalent  à  celui  obte- 
nu  avec  le  support  précédemment  décrit. 

Les  cas  de  figure  décrits  précédemment  se  rappor- 
tent  à  des  mécanismes  dans  lesquels  l'élément  souple 

55  servant  de  support  au  matelas  est  formé  de  deux  ban- 
des  latérales  flexibles.  En  variante  de  réalisation  non 
représentée,  ces  bandes  pourraient  être  remplacées 
par  une  unique  surface  souple  qui  couvrirait  toute  la  lar- 

25 

30 

35 

40 

45 

50 

3 



5 EP  0  774  223  A1 6 

geurdu  lit.  Les  embouts  4  seraient  par  exemple  agrafés 
sur  les  côtés  de  ladite  surface.  Les  organes  relevages 
resteraient  avantageusement  localisés  sur  les  côtés  du 
lit.  Cette  surface  souple  présente  l'avantage,  notam- 
ment,  d'occulter  les  mécanismes  disposés  sur  le  châs- 
sis. 

Revendications 

1.  Sommier  déformable  à  profil  ergonomique  dont  la 
partie  buste  et/ou  la  partie  jambe-pied  est  relevable 
à  des  hauteurs  variables  par  des  organes  articulés 
manoeuvrés  par  au  moins  un  moteur  caractérisé  en 
ce  que  ledit  sommier  est  constitué  d'un  ensemble 
souple  (3,  4,  14)  servant  de  support  à  un  matelas, 
qui  s'étend  sur  toute  la  longueur  du  sommier,  et  qui 
repose  sur  des  organes  de  relevage  (8,  15,  21  ,  24) 
aptes  à  maintenir  l'ensemble  souple  à  la  hauteur 
voulue  et  avec  une  courbure  continue  à  profil  ergo- 
nomique. 

2.  Sommier  déformable  selon  la  revendication  1  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'ensemble  souple  est  formé  de 
deux  bandes  latérales  flexibles  (3)  entre  lesquelles 
s'étendent  des  lattes  rigides  ou  souples  engagées 
dans  les  embouts  (4)  fixés  de  place  en  place  sur  les 
bandes,  les  bandes  flexibles  reposant  sur  un  socle 
rigide  (2). 

3.  Sommier  déformable  selon  la  revendication  1  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'ensemble  souple  est  formé  de 
deux  chaînes  à  maillons  rigides  articulés  entre  eux. 

4.  Sommier  déformable  selon  la  revendication  1  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'ensemble  souple  est  formé 
d'une  unique  surface  souple  couvrant  toute  la  lar- 
geur  du  lit,  au  dessus  de  laquelle  s'étendent  des 
lattes  engagées  dans  des  embouts  fixés  à  ladite 
surface  souple. 

5.  Sommier  déformable  selon  les  revendications  1  à 
4,  2  et  3  caractérisé  en  ce  que  les  organes  de  rele- 
vage  de  l'ensemble  souple  (3,  4,  1  4)  sont  constitués 
de  supports  profilés  (8,15)  dont  la  face  supérieure 
est  arrondie  et  en  ce  que  des  bras  pivotants  (12, 
18)  en  appui  sous  la  face  inférieure  desdits  sup- 
ports  profilés  les  soulèvent  au-dessus  du  socle  ri- 
gide  (2)  pour  que  les  bandes  flexibles  (3)  s'appli- 
quent  sur  eux  et  épousent  leur  profil  arrondi. 

6.  Sommier  déformable  selon  la  revendication  5  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  support  profilé  (8)  de  la  partie 
buste  du  sommier  présente  une  face  supérieure  er- 
gonomique  de  forme  arrondie  à  concavité  tournée 
vers  le  haut. 

7.  Sommier  déformable  selon  la  revendication  5  ca- 

ractérisé  en  ce  que  le  support  profilé  (8)  de  la  partie 
buste  du  sommier  porte  deux  ergots  (7)  guidés 
dans  une  rampe  circulaire  fixe  (5)  à  concavité  tour- 
née  vers  le  haut,  disposée  à  proximité  du  centre  du 

s  sommier,  sous  son  socle  (2). 

8.  Sommier  déformable  selon  la  revendication  5  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  support  profilé  (1  5)  de  la  par- 
tie  jambe-pied  du  sommier  présente  une  face  su- 

10  périeure  ergonomique  de  forme  arrondie  dont  une 
première  partie  (AB)  est  à  concavité  tournée  vers 
le  haut,  suivie  d'une  partie  (BC)  à  concavité  tournée 
vers  le  bas. 

15  9.  Sommier  déformable  selon  la  revendication  5  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  bras  pivotants  (12,  18)  se 
terminent  chacun  par  un  galet  (13,  17)  qui  roule 
sous  le  support  profilé  correspondant  (8,  15). 

20  10.  Sommier  déformable  selon  la  revendication  1  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  organes  de  relevage  de  l'en- 
semble  souple  (3,  4,  14)  du  côté  jambe-pied  du 
sommier  sont  constitués  d'au  moins  deux  leviers  pi- 
votants  (21  ,  24)  en  appui  sous  la  bande  souple  (3), 

25  leviers  dont  les  extrémités  coudées  au  niveau  de 
leurs  pivots  sont  reliées  entre  elles  par  une  bielle 
de  renvoi  (27). 

11.  Sommier  déformable  selon  la  revendication  10  ca- 
30  ractérisé  en  ce  qu'un  levier  (24)  s'articule  selon  un 

axe  (25)  sur  l'extrémité  de  la  bande  (3). 
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